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DÉPARTEMENT des ALPES MARITIMES 

PROCES VERBAL du REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  

DE GATTIERES 

 

 
SEANCE DU 14 OCTOBRE 2021 

 

Le quatorze octobre deux mille vingt et un à dix-huit heures 

 
 

Nombre de membres : 
 
Afférents au Conseil Municipal : 
 
En exercice : 
 
Qui ont pris part au vote :  
 

 
 

27 
 

27 
 

27 

 
Certifié exécutoire compte 
tenu de : 
- L’affichage en Mairie le : 

 

- La transmission en 
Préfecture le :  

 

 
 
 
___________ 
 
 
___________ 
 

 

Le Conseil Municipal de cette commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par 
la loi, dans le lieu habituel de ses séances, pour une séance ordinaire, sous la Présidence de 
Madame GUIT-NICOL Pascale, Maire. 
 

Etaient présent(e)s : Mesdames CAPRINI, MOIREAU, GIUJUZZA adjointes, 
Messieurs LUPI-GRASSO, DALMASSO, CAVALLO, MORISSON adjoints, 
Mesdames HEYBERGER-PAUL, ODDO, FERRARO, ROCHEREAU, 
NERINI, MARCHAND, CREMONI,  
Messieurs DRUSIAN, BONNET, CRASTES, DERENNE, GUENIN, 
TRUGLIO, PARAGE. 

Absent(e)s et représenté(e)s :  
 Madame DEBONO représentée par Madame CAPRINI, 
 Monsieur BONUCCI représenté par Madame ROCHEREAU, 
 Monsieur VALLAURI représenté par Madame GUIT-NICOL, 
 Madame SMOLDERS représentée par Monsieur PARAGE, 
 Madame GREC-MERESSE représentée par Monsieur TRUGLIO. 
 
Absent(e)s et excusé(e)s : Néant 
 

Madame CREMONI Nelly est élue secrétaire de séance. 
 

51.2021  Adhésion au groupement de commandes relatif à la reliure des actes administratifs 

et/ou d'état civil, à la fourniture de papier permanent, la restauration de registres et 

de documents endommagés et/ou anciens 

 
Monsieur MORISSON expose : 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code de la Commande publique, 

Vu le décret 2010-783 paru le 11 juillet 2010 sur la tenue des registres administratifs, 
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Vu l’arrêté du 22 février 1968 pris en application de l’article 2 du décret n°68-148 du 15 février 1968 
sur la tenue des registres d’état civil, et l’Instruction générale relative à l’état civil du 11 mai 1999.   

Vu la convention constitutive du groupement de commandes pour la reliure des actes administratifs 

et/ou de l'état civil, la fourniture de papier permanent, la restauration de registres et de documents 

endommagés et/ou anciens. 

 

Considérant l’intérêt de rejoindre ce groupement de commandes pour la durée de la constitution du 

groupement et la durée totale des marchés de prestations de fournitures et de services conclus dans 

ce cadre, 

 
En vertu des dispositions du Code général des collectivités territoriales (art. R.2121-9), les 
collectivités et établissements publics ont l’obligation de faire relier les délibérations de l’assemblée 
délibérante et les arrêtés et décisions du maire (ou du président). Ces reliures doivent répondre à 
certaines exigences techniques, précisées dans la circulaire interministérielle du 14 décembre 2010. 
Cette même obligation de reliure s’applique aux registres d’état civil, en vertu de l’arrêté du 22 février 
1968 pris en application de l’article 2 du décret n°68-148 du 15 février 1968.  

Le groupement de commandes évite à chaque collectivité de lancer une consultation individuelle et 

permet de garantir des prestations conformes à la réglementation à des coûts préférentiels. Compte 

tenu de la complexité des cahiers des charges techniques, cette démarche s’inscrit dans une logique 

de simplification administrative et d’économie financière.  

 
A cette fin, le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale des Alpes Maritimes propose de 
constituer un groupement de commandes afin de répondre aux besoins des collectivités relatifs aux 
marchés de prestations de fournitures et de services dont les objets sont : 

- la réalisation de reliures administratives cousues de registres ; 

- la fourniture de papier permanent ; 
- la restauration de registres et de documents endommagés et/ou anciens ; 

Une convention constitutive du groupement de commandes a été établie. Cette convention prend 
acte du principe et de la création du groupement de commandes. Elle désigne le Centre de gestion 
de la Fonction Publique Territoriale des Alpes Maritimes comme coordonnateur. Ce dernier est 
notamment chargé de procéder à l’organisation de la procédure de choix du titulaire des marchés 
de prestations de fournitures et de services. A ce titre, la Commission d’Appel d’Offres compétente 
est celle du coordonnateur du groupement de commandes. 

La convention prévoit que les membres du groupement habilitent le coordonnateur à passer, signer, 

notifier et exécuter le marché au nom de l'ensemble des membres constituant le groupement.  

 

La convention précise que la mission du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale des 

Alpes Maritimes comme coordonnateur ne donne pas lieu à rémunération. 

 
Les prix appliqués, ainsi que les modalités de paiement des prestataires de services par l’ensemble 

des adhérents du groupement, seront fixés dans les marchés de prestations de fournitures et de 

services.  

 
Il appartient donc à chaque membre du groupement d’examiner, d’adopter et d’autoriser son exécutif 
à signer la convention constitutive de ce groupement de commandes.  
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Il est proposé au conseil municipal : 

 

– D’adhérer au groupement de commandes relatif à la réalisation de reliures administratives 

cousues de registres, à la fourniture de papier permanent, à la restauration de registres et 

de documents endommagés et/ou anciens, 

  

- D’approuver la convention constitutive du groupement de commandes désignant le Centre 

de gestion de la Fonction Publique Territoriale des Alpes Maritimes coordonnateur du 

groupement et l’habilitant à passer, à signer, à notifier et gérer les marchés selon les 

modalités fixées dans cette convention, 

 

- D’autoriser Madame le Maire à signer la convention constitutive du groupement de 

commandes ainsi qu’à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et 
représentés : 

 

– Adhère au groupement de commandes relatif à la réalisation de reliures 

administratives cousues de registres, à la fourniture de papier permanent, à la 

restauration de registres et de documents endommagés et/ou anciens, 

  

- Approuve la convention constitutive du groupement de commandes désignant le 

Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale des Alpes Maritimes 

coordonnateur du groupement et l’habilitant à passer, à signer, à notifier et gérer les 

marchés selon les modalités fixées dans cette convention, 

 

- Autorise Madame le Maire à signer la convention constitutive du groupement de 

commandes ainsi qu’à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 

 
Pour extrait conforme, 

 

Le Maire, 
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